
INSCRIPTION AU SEJOUR  

JUILLET 2023 

NEUVIC EN CORRÈZE (19) 

 

Dossier complété à retourner en mairie au plus tard le 27 mars 23 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS PRIS EN COMPTE 
 

Un 1er versement est demandé  

à réception de la facture en mai 

 

Je soussigné(e) (nom, prénom du représentant légal) 

 .................................................................................................................................................................................................. 

autorise et inscrit mon enfant ……………………………………………………………………………………… 

 

Âgé de …………………………………………………………………………………………………….................................... 

 

Fréquentant l’accueil de loisirs………………………………………………………………………........................ 

à participer au séjour organisé par la commune de Bailly-Romainvilliers, qui aura lieu :  

    

Du jeudi 20 au samedi 29 juillet 2023 

à Neuvic en Corrèze (19) 

Le transport aller et retour s’effectuera en car de Bailly-Romainvilliers en Corrèze. 

Il est demandé de fournir l’avis d’imposition 2021/2022 afin d’appliquer le tarif 

correspondant à votre tranche de revenus, si vous ne l’avez pas déjà fourni. Sans 

présentation de celui-ci le tarif maximum sera appliqué. 

ACTIVITÉS PROPOSÉES 

Kayak (*) Equitation 
Atelier à la 

Ferme 
Mini-Golf 

Activités mises 

en place par 

l’équipe 

d’animation 

(Grands jeux, 

veillées…) 

(*) TEST D’AISANCE AQUATIQUE OBLIGATOIRE 

En cas de séparation des parents, il est demandé la signature des deux 

responsables légaux. 

 
Signature représentant légal 1 :   Signature représentant légal 2 : 


